
(ifr

I
«0 1

Walker, l'uvocal, qui en «a qualiio de représiMitnnt des poursiiivan» privés d<'8iriiit avoir accès au:i
papiers, pour pouvoir préaentor quelques considérations ?l la cour t- 1 qu'il lui refusa.** Tout hom-
me qui connaît un pou co qui se pratique en Angleterre dana do pareils cas n'a pas beioin de coin-
moiitaire, et pour ceux de mes lecteurs du continent de l'Europe, qui désirent se former uimî id<^e

du bonheur d'un i)oui)le, qui à la vérité no paie pas de taxes direclea, mais où de pareilles chose»
peuvent se faire^ ils n'ont qu'à refléchir sur ce qui précède et qui est tiré mol pour «ie(, de docit-
ment officiel».

Enfin le 27 d'août arriva : la grande quei<tion devait être décidée. Du jury du coronaire,
comme je l'ui déjà remarqué, I-s. Narcisse Roy était décédé et Théodoie Desaulels malade.
L'objet de l'enquôte du coroiiaiio fut donc frustré et le grand jury ou jury d'accusation fut immé-
diatement saisi de l'affaire. La composition de ce corps do jurés fut en contravention à la loi^

d'après tous les documons et témoi^'nages soumis à la chnmbio d'assemblée, et mérita sous plus
d'un rapport le nom d'un jury choisi à propos (a packcd jury). Le résultat des délibérations du
grimd jury du 1er septembre, fut que l'accusation contre le» juges de paix, et les officiers fut re-
jetée par une miijoritb de 14 contre G, et dans la majorité se trouvèrent les personnes qui avaient
été sommées pour servir de jurés en contravention à la loi. Plus tard les parens des victimes du
21 mai obtinrent sur de nouveaux témoijrnages un ordre d'arrestation de M. Roy, juge do paix.
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contre eux. ils ne pouvaient plus être poursuivis—décision monstrueuse ! Car le grand jury qui
ignoie un bill, ou une chambre d'accusation qui renvoie d'une nccusntion, ne déclare pas /'inajo-
ctnct, des accusés, mais elle les renvoie de l'instance (absolutio ab instantift) pour ne pas avoir

A peine la décision du grand jury fut-elle connue, que le gouverneur par un ordre généial du
3 septembie, approuva la conduite des troupes etd», leurs chefs, dont la conduite, dit-il, (les circons-
tances liées à CCS événemcns) avaient subi l'investigatioci la plus ample devant les Iribimaux du
pays a'jxq'iels il appartient de connaître des oft'ense:i ciiminelles. En infime temps le chef du gou-
vernement manifeste aux magistrats de Montréal sa satisfaction de leur c mduite ; dans sa siin-
pliciié il va assez loin pourJeur dire, qu'il H'ost senti (antéiieuremeut a cette adresse) disposé à
leur exprimer son approbation ; mais, < onsidéraut qu'il y avait une enquête commencée et que cette
ejiquêic aurait pu se terminer de manière à reprémilcr le mjet sur vn uvtre point de vve, et nécessiter
d'autres mesures, il a cru plus prudent do suspendre son jugement (que deux lignes plus haut il dit
avoir été formé avant la décision du giand jury) et dans un cas dr cette nature attendre en silence
le résultat de tous les procédés qu'exigent les circonstances devant les tribunaux ordinaires du pays,
dont le devoir est de prendre connaissance de toutes les offenses criminelles.

Quant à MM. Roy et Jobin qui avaient pris le témoignage et décerné le second ordre d'an et
contre les deux officiers--ils furent omis (lors de la nouvelle' commission de ; aix en 1833, par
ordre du Ministre Colonial—pour avoir fait leur devoir.

La chambre d'assemblée fut ensuite saisie de cette affaire ; son enquête dont je me suis servi
dans la composition do cet article n'est pas encore terminée— aais les faits nllécués sont indéniables
et je laisse au lecteur européen à juger du bonheur dont doivent jouir descoloiiies britanniques sous
un système d'administration, sous laquelle de telles atrocités peuvent se commettre impiiné-
ment.

On s'attendra bien à voir éclater maintenant l'animosité la plus prononcée entre le peuple et

I

'.

** VoyM !• témoignage de Mr. Walker, Avocat de Montréal, dans l'ciitjuêle.
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